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Préambule 

Pendant un an avant la COP, les 
équipes du Ministères des Affaires Etran-

gères (MAE), mais également les autres 
ministères, ainsi que Nicolas Hulot ont 
parcouru la planète pour préparer le ter-
rain et faire bouger les lignes. 

Les négociations ont démarré le 30 
novembre avec un ballet de chefs d’états 

venus donner le ton. La première se-
maine a été consacrée à des questions 
techniques dont seuls les diplomates dé-
battaient. Tout le travail consistait à sup-
primer les différentes options présentes 
dans le texte. Les ministres sont arrivés 

en deuxième semaine avec comme mis-

sion de trancher les derniers points (les-
quels étaient en réalité encore beaucoup 
trop nombreux). 

Le 12 décembre, on se donne ren-
dez-vous vers 17h pour l’approbation en 
assemblée générale. Après 19h, avec plus 
de deux heures de retard, la séance est 

ouverte pour la cérémonie d’adoption. 
Pendant les quelques minutes qui ont 
précédé le coup de marteau une liste de 
modifications « techniques » au texte est 
annoncée par le secrétaire exécutif ad-
joint de la CCNUCC (Convention Cadre 

des Nations-Unies sur le Changement 
Climatique). Parmi ces modifications, un 
shall est devenu should. 

“Shall" in Art 4.4 was an error. Re-
place with “Should". 

Si on avait laissé le mot « Shall »  le 
texte aurait été considéré comme ayant 

un caractère contraignant et les Etats 
Unis ne l’auraient alors probablement pas 
ratifié et il y a fort à parier que la Chine 
non plus. Le texte ne pouvait alors ma-
thématiquement pas entrer en vigueur, 
privé de deux pays représentant plus de 
la moitié des émissions mondiales. 

Maintenant, que penser de cet ac-
cord ? 

Le texte est composé de deux par-
ties : une « décision d’adoption », non 
soumise à ratification par les Etats, qui a 
été formellement prise en assemblée gé-

nérale de la COP et, en annexe, « l’accord 

de Paris » qui doit être signé par les pays 

au siège de l’ONU entre le printemps 
2016 et le printemps 2017 et ratifié par 

au moins 55 pays représentant 55% des 
émissions pour entrer en vigueur. Tout ce 
qui est dans la « décision » est considéré 
comme moins contraignant que ce qui est 
dans l’accord.  

La température à ne pas dépasser 

Il faut retenir que le texte renforce 
l’objectif de 2°C pour la hausse des tem-
pératures en 2100,  tout en évoquant ce-
lui de 1,5°C. Ce chiffre de 1,5°C est en 
réalité une concession diplomatique à 
destination des pays insulaires qui ont 

déjà les pieds dans l’eau. Malheureuse-

ment pour eux, cet objectif est pratique-
ment inatteignable. Un rapport spécial 
sera cependant demandé au GIEC pour 
répondre à cette question. 

La trajectoire des émissions 

Pour ce qui est du contenu de 
l’accord, il n’est pas suffisant pour aller 

vers 2°C : le pic des émissions doit arri-
ver « dès que possible » (sic), ce qui est 
un peu vague, et l’objectif ensuite est la 
« neutralité carbone » quelque part pen-
dant la 2e moitié du XXIe siècle. Cette 
neutralité carbone est définie comme la 

compensation exacte des émissions par 
les puits anthropiques (comme la séques-
tration du carbone). 

Certains regretteront cette porte ou-
verte à la séquestration du carbone mais 
le GIEC est formel sur le sujet : aucun 
scénario ne permet de faire le 2°C sans 

cette technologie ! 

Ces objectifs de long terme sont-ils 
compatibles avec les engagements 
des pays ? 

Loin de là. L’ensemble des engage-
ments des pays qui ont été déposés, 

avant fin octobre pour la plupart, nous 

mettent sur une trajectoire de 3°C. Ce 
qui est important, dès lors, c’est d’avoir 
un rythme de rencontres et de réajuste-
ments suffisamment soutenu. 

Crédit : GIEC 
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réseaux sociaux ! Cen-
trale-Energies dispose 
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Viadeo et Facebook. 
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Révision des engagements 

Les engagements des pays seront revus tous les 5 
ans, et cette révision sera toujours à la hausse. Le pre-
mier bilan interviendra dès 2018 et servira de base pour 

le cycle de révision de 2020 /2025. 

L'accord prend acte qu'il y a un écart entre les objec-
tifs et les trajectoires dessinées par les INDC des états 

(Intended Nationally Determined Contribution). Les pays 
ayant soumis une INDC à horizon 2025 sont invités à en 
proposer une nouvelle d’ici 2020 puis tous les 5 ans. 
Ceux avec INDC à 2030 y sont obligés. 

Il semblerait cependant qu'une « coalition » de pays 
les plus ambitieux ait convenu hors accord d'une révision 
plus rapide des engagements. 

Le financement 

Nœud très sensible de la négociation : le finance-
ment. Objectivement, il ne peut pas y avoir d’accord sur 

le climat sans une contribution financière significative du 
Nord vers le Sud. Et cette contribution revêt plusieurs 
formes et plusieurs objets. Tout d’abord une aide à la 
transition car les pays émetteurs de demain ne sont pas 

les mêmes qu’aujourd’hui. On ne peut pas sauver le cli-
mat en mettant d’accord uniquement les 10 pays respon-
sables de 70% des émissions. Les pays en développe-
ment vont leur passer devant très vite et il faut donc les 
aider à faire leur développement sur des bases propres. 
Ensuite, les pays du Sud sont plus victimes que le Nord 

des conséquences du changement climatique alors qu’ils 
n’en sont pas responsables. Ils peuvent légitimement 
demander à ce qu’on les aide à s’adapter pour faire face 
aux conséquences futures. Pour la même raison, ils de-
mandent également (troisième point) à être indemnisés 

(d’où le terme « pertes et dommages ») pour les consé-
quences présentes et futures du dérèglement climatique. 

Le texte évoque un chiffre qui a été proposé par le 
président Obama à Copenhague, un peu au hasard : 100 
Milliards de dollars par an à partir de 2020. Mais ce qu’il 
recouvre n’est pas bien clair. Initialement, c’était un 
montant qui devait couvrir l’adaptation mais un glisse-
ment s’est produit et il est maintenant évoqué pour 
l’atténuation alors que le bon ordre de grandeur est plu-

tôt de 1000 Milliards de dollars sur l’ensemble de la pla-
nète dont une bonne partie (plusieurs centaines de mil-
liards) devraient aller du Nord vers le Sud. Mais regar-
dons le verre à moitié plein : nous sommes partis de rien 
et le processus de nouvelles rencontres inclut également 

les engagements financiers. Nous ne sommes pas à l’abri 
d’un progrès de ce côté. 

Les mots-clés que les ONG auraient aimé voir 

Les « énergies renouvelables » sont tout juste citées 

dans le préambule du projet de « décision » comme un 
moyen de permettre l'accès à l'électricité en Afrique. Les 
ONG auraient aimé les voir apparaître plus largement  

dans l’accord de Paris. Il faut savoir que même les mots 
« énergie » et « carbone » sont quasiment absents du 
texte.  

L’accord de Paris concerne le climat, il parle donc 
d’émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), c’est logique. 
Le dioxyde de carbone représente 75 % des GES et mal-
gré cela, il n’est cité que 5 fois. Les énergies fossiles qui 

font 65% des GES : zéro occurrence ! Ceci étant proba-
blement dû à l’influence de pays gros producteurs de pé-
trole. Même l’unité de mesure des GES,  la « tonne équi-
valent CO2 », n’y figure pas ! On voit un chiffre de 55 gi-

gatonnes de… « gaz », sans plus de précision ! 

Quant aux énergies renouvelables, il est logique de 
ne pas en parler d’une part parce qu’on ne parle pas 

d’énergie, autant être cohérent ; d’autre part, le sujet 
étant le climat, si on parle d’énergie, la solution est dans 
les énergies bas carbone que sont les renouvelables ET le 
nucléaire. Or si sur le climat il n’y a plus de débat, sur le 
nucléaire, il y en a un. 

Et si le texte de la « décision » parle des énergies 

renouvelables dans les pays en développement, et no-
tamment en Afrique, c’est parce que tout le monde 
s’accorde à ne pas vouloir aller y développer le nucléaire. 
Mais ailleurs, ce sera à chaque pays de prendre ses res-
ponsabilités, n’en déplaise aux anti-nucléaires. Les ONG 

essaient chaque année de faire de la COP un terrain de 
bataille contre le nucléaire, ce n’est simplement pas le 

lieu. 

Un accord contraignant ? 

Du point de vue du droit international, l’accord n’est 
pas contraignant. Mais en introduisant des notions de 
transparence, il force les états à rendre compte à leur 
opinion publique et au reste du monde de leurs avan-
cées. C’est pour cette raison qu’il est quand-même con-

sidéré comme contraignant par les politiques. 

Source : 
http://unfccc.int/resource/docs/2015/cop21/eng/l09r01.pdf 

L’acidification des océans par les émissions                                                           
anthropiques de dioxyde de carbone 

Par Jacky Rousselle (ECL81) 

Il est mis en avant dans ce présent article le phé-
nomène d’acidification des océans comme conséquence 
des importantes émissions anthropiques de dioxyde de 
carbone. 

L’acidification des océans est un problème global 

affectant tous les espaces marins (pleine mer, côtes, 
estuaires) et  pouvant générer des atteintes sur la bio-

diversité marine ainsi que des effets économiques lo-
caux : pêche, aquaculture. 

La teneur plus élevée de dioxyde de carbone dans 
l’atmosphère entraîne un taux de ce gaz dissous dans 
l’eau marine plus élevé et un équilibre physico-

chimique avec davantage d’ions H+ donc une baisse de 

pH. L’acidification induite peut affecter différents orga-
nismes marins de toute la chaîne trophique. 

Il en résulte aussi une concentration moindre 
d’ions carbonates utiles au développement de différents 
organismes marins : phytoplancton, zooplancton, ani-

maux à coquille, coraux…. 

L’acidification peut aussi induire des dissolutions 

des parties carbonatées de ces organismes (figure 1). 

L’acidification depuis environ un siècle est dix fois 
plus rapide que dans n’importe quelle période géolo-
gique au moins sur les derniers 65 millions d’années 
(Turley et al. 2006) - (figure 2). 

 

http://unfccc.int/resource/docs/2015/cop21/eng/l09r01.pdf
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Figure 1 : Coquille de ptéropode montrant des zones de disso-

lution (Canal de Hood - Etats-Unis juillet 2014) Source : Jan 
Newton et al – poster conférence UNESCO 7-10 juillet 2015 

Les zones les plus productives en pêche et en 
aquaculture peuvent être les plus vulnérables aux im-
pacts sur l’acidification des océans (figure 3 - simula-
tion pour 2100 du pH surface océan). Les côtes occi-
dentales de l’Amérique du Nord et du Sud sont déjà 
touchées avec d’importants impacts économiques et 

sociaux. (Source : IGBP, IOC, SCOR (2013) Ocean 

Acidification Summary for Policy Makers). 

Les risques futurs de l’acidification des océans pour 
la faune marine dépendent des scénarios d’émissions 
futures de dioxyde de carbone. Ainsi, selon le scénario 
RCP 2.6 du GIEC à émissions modérées de CO2, pour 
2100, soit 420 ppm CO2, le pH diminuerait de –0,14 et 

le réchauffement des eaux serait limité à +1,2°C, les 
risques resteraient élevés pour les coraux d’eaux 
chaudes et pour les bivalves, et seraient modérés pour 
les prairies marines, les ptéropodes, le krill, les pois-
sons à nageoires, la capacité d’absorption du carbone 
en plein océan, les zones de pêche de poissons à na-

geoires. 

Les risques resteraient non décelables pour les 
mangroves et les zones de pêche de bivalves et pour 
l’aquaculture. 

Par contre, selon le scénario RCP 8.5 du GIEC - bu-
siness as usual, pour 2100, soit 936 ppm CO2, le pH 
diminuerait de –0,4 et le réchauffement des eaux pour-

rait s’élever à +3,2°C. Les risques d’impact de 
l’acidification seraient non décelables uniquement pour 
les mangroves et seraient élevés pour le krill, pour la 
capacité d’absorption du carbone en plein océan, pour 
les zones de pêche de poissons à nageoires et de bi-
valves et pour l’aquaculture. Et ces risques seraient 
très élevés pour les autres types mentionnés dans le 

paragraphe précédent (dont les coraux d’eaux chaudes 
et les bivalves) – Source : Gattuso et al. Science, 2015. 

Un réseau d’observations scientifiques est mis en 
place à l’échelle mondiale - Global Ocean Acidification 
Observing Network (GOA-ON) – www.goa-on.org. 

En conclusion, la réduction des émissions de 

dioxyde de carbone dans le futur limitera les impacts 
de l’acidification de l’océan (figure 4). 

 

 

Figure 2 : Evolution du pH de l'océan depuis 25 millions d’années 

et estimation jusqu’en 2150 avec scénario avec maintien de 
fortes émissions de dioxyde de carbone de type ECP8.5 – Busi-
ness as Usual 

Figure 3 : Simulation pour 2100 du pH de la surface de 

l’océan avec scénario de fortes émissions de dioxyde de car-
bone – Source : IGBP, IOC, SCOR (2013) Ocean Acidification 
Summary for Policy Makers 

 

Figure 4 : Estimation du pH à la surface de l’océan jusqu’en 

2100 (After Bopp et al. 2013) IGBP, IOC, SCOR (2013) Ocean 
Acidification Summary for Policy Makers 


